
 

 

Réponse 
 
au postulat interpartis 20170318, Sandra Schneider, UDC, Ruth Tennenbaum, Passerelle, 
Dennis Briechle, PVL, «Plate-forme d’annonce de défauts et de dégâts des infrastructures 
municipales» 
 

Les intervenants exigent la mise en œuvre suivante: 
 

1. Prendre contact avec les personnes responsables à Zurich et à Saint-Gall, afin d’obtenir des 
informations sur la planification et la mise en œuvre de leur plate-forme d’annonce. 

2. Introduire une plate-forme équivalente à Bienne.  
 
Les services compétents de la Direction des travaux publics, de l’énergie et de l’environnement 
(TEE) entretiennent des contacts réguliers avec les responsables correspondants dans les villes 
susmentionnées. Il est confirmé que cette prestation complémentaire, proposée sur une base 
volontaire (elle ne repose pas sur un mandat légal), est très appréciée de la population. Liée à la 
structure organisationnelle qui en découle, cette plate-forme permet de traiter les demandes 
rapidement et systématiquement et de gérer en temps utile les mandats qui en découlent. Cela 
renforce le gros entretien et l’entretien courant des infrastructures publiques et permet d’en 
conserver la valeur. Sur le principe, le Conseil municipal est donc favorable à la requête du présent 
postulat. 
 
Toutefois, l’introduction d’une telle plate-forme engendre des coûts conséquents – aussi bien 
uniques que récurrents –, et nécessite des ressources humaines et financières. Afin d’examiner en 
détail les démarches et les charges liées à un tel projet, le Conseil municipal propose au Conseil de 
ville d’adopter le postulat interpartis 20180318. 
 
 
Bienne, le 21 février 2018 
 
 
Au nom du Conseil municipal 
Le maire: Le vice-chancelier: 
 
Erich Fehr Julien Steiner 
 
 
 
 
Annexe: 
• Postulat interpartis 20170318 
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